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Les commentaires de l’UCI ont été imprimés en rouge. 

 

Ces commentaires ne sont pas exhaustifs : le fait qu’une partie du rapport des OI 

est restée sans commentaire n’implique pas que l’UCI marque son accord avec 

cette partie. 
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1. INTRODUCTION  

 
 
Le présent rapport est soumis par l’équipe des Observateurs Indépendants (OI) de 

l’Agence Mondiale Antidopage (AMA) qui a assisté au Tour de France 2003.  

 

Il serait utile de préciser la période pendant laquelle les OI ont assisté. 

 

L’équipe des OI a pu observer le programme de lutte contre le dopage mis en place par 

les différents acteurs coopérant lors du Tour c.à.d. l’Union Cycliste Internationale (UCI), 

le Ministère des Sports Français, l’Amaury Sport Organisation (ASO), le Conseil de 

Prévention et de Lutte contre le Dopage (CPLD) et le Laboratoire National de Dépistage 

du Dopage (LNDD). 

 

L’équipe désignée par l’AMA pour accomplir cette tâche était composée de 3 membres 

considérés comme experts dans leur domaine particulier . 

  

2. PRÉPARATIONS INITIALES ET RÉUNIONS 

En préparation du Tour 2003 l’AMA a fait circuler un agrément entre les parties 

concernées pour établir que, conformément au mandat du Programme des OI, les 

observateurs avaient accès à toute la documentation et étaient en mesure d’observer les 

différents niveaux du processus de contrôle antidopage mis en place à l’occasion du Tour 

de France. Malgré quelques problèmes initiaux liés à des contraintes légales propres au 

Code de la Santé Publique de la France accueillant le Tour, une entente a pu être trouvée, 

autorisant l’équipe de l’AMA à observer les procédures suivantes : 

! le tirage au sort ; 

! la notification des sportifs sélectionnés pour le contrôle ; 

! l'analyse des échantillons au LNDD ; 

! la préparation du prélèvement d'échantillon ; 

! l'établissement du procès-verbal de prélèvement de l'échantillon ; 

! la préparation de l'envoi de l'échantillon au laboratoire ; 

! la contre-expertise. 
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L’énumération ci-dessus ne comprend donc pas les contrôles de santé. 

 

 

De plus, les observateurs ont pu entrer dans la station de contrôle sous réserve qu’ils 

soient médecins et qu'il y ait suffisamment de place pour le sportif, le médecin préleveur, 

le délégué de l’UCI et éventuellement l'accompagnateur du cycliste.  

Une copie des procès-verbaux rendue anonyme ainsi qu’une copie des rapports 

d’analyses ont aussi été transmises aux observateurs. 

Avant l’arrivée des observateurs à Paris plusieurs arrangements pour des réunions sur 

place ont été trouvés pour assurer que lors du début des opérations, toutes les parties 

concernées seraient d’une part informées de leur rôle respectif et que d’autre part du 

point de vue organisationnel aucun problème ne survienne.  

Deux rencontres importantes ont eu lieu pendant les deux premiers jours, soit le 1er et le 

2 juillet à Paris. Lors de la première, entre un représentant de l’AMA et M. D. Baal, 

Directeur Adjoint du Tour, toute la logistique comprenant l’hébergement, le transport etc. 

a été revue et coordonnée. Un chauffeur et une voiture ont été mis à la disposition des 

observateurs dès leur arrivée à Paris. 

Une seconde rencontre entre des représentants du Ministère des Sports, du CPLD, de 

l’UCI, de l’ASO, du LNDD et des observateurs de l’AMA était focalisée sur une première 

prise de contact ainsi que sur la clarification de la mission des observateurs de l’AMA, 

leurs objectifs et leur fonctionnement lors d’un événement sportif. Tous les détails du 

processus de contrôle antidopage mis en place lors du Tour ont été évoqués et expliqués. 

De plus, une entente a pu être trouvée concernant l’assurance de l’anonymat concernant 

les copies des procès-verbaux destinées aux observateurs.  

Il est important de noter que lors de la réunion, le CPLD a fait part de son point de vue 

concernant l’échange d’informations relatives aux procès-verbaux avec les observateurs. 

Ils ne concordaient pas avec le compromis du Ministère des Sports et c’est pourquoi le 

CPLD a déclaré qu’il déclinait toute responsabilité en cas de litige. 

 

Pendant la réunion le Président de la mission des observateurs a souligné que ce type de 

mission s’effectue en appliquant une approche positive et constructive. La réalisation de 
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ces objectifs ne peut se faire que grâce à la collaboration de tous les acteurs présents, 

avec un système de communication constant pour éviter des problèmes pendant la 

mission. Lors de cette réunion le Président a remis à toutes les autorités responsables 

des copies des documents de garantie de confidentialité liées aux informations 

recueillies dans le cadre de la mission et à l’engagement de dénoncer tout conflit d’intérêt 

personnel.  

       

Le soir du 4 juillet, les observateurs de l’AMA furent invités à assister à l’accueil général 

des équipes qui se tenait à l’hôtel de Ville de Paris. Les officiels de la course en ont non 

seulement profités pour informer les équipes sur le code éthique du Tour de France avec 

ses règles de comportement et de sécurité mais aussi pour sensibiliser les athlètes et leur 

entourage sur la problématique du dopage1. Le processus de contrôle antidopage a été 

rapidement expliqué et un appel au « fair play » des athlètes a été lancé. 

 
RECOMMANDATIONS 

 
Il serait indispensable qu’à l’avenir les accords entre les différents acteurs soient trouvés 

et signés bien à l’avance afin de garantir une organisation optimale pour toutes les 

parties concernées. L’agrément a été envoyé aux parties concernées le 16 mai 2003 et 

c’est seulement le 27 juin, pratiquement à la veille de l’arrivée prévue des observateurs 

qu’une entente a pu être trouvée.  

 

 

Il nous semble que chaque partie est en droit de faire valoir son point de vue sur le 

projet d’agrément et discuter les problèmes qui se posent.  En plus, l’AMA ne 

traitait pas avec une seule contrepartie comme, nous le supposons, pour les autres 

missions, mais avec quatre parties différentes pour qui la mission posait des 

problèmes différents.  La recommandation apparaît comme un reproche, alors que 

des éléments objectifs et dignes d’intérêt peuvent expliquer le temps qu’ont pris 

les négociations.  L’on pourrait aussi bien recommander à l’AMA d’envoyer le projet 

d’agrément un mois plus tôt.  La recommandation, si elle exprime un souhait que 

chacun peut comprendre, n’est pas justifiée.    

                                                           
1 Pour plus de détails voir pp. 31-32 de ce rapport 
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3. SUIVI MÉDICAL 

 
Avant le départ, tous les cyclistes ont été soumis à un suivi médical comportant un 

contrôle sanguin et un examen médical. 

 

Le suivi médical ne faisait pas partie du contrôle antidopage ni l’objet de la mission 

d’observation.  Cette partie ne doit pas figurer au rapport.  Les remarques ci-après 

sont faites expressément sous cette réserve. 

 
 

a. CONTRÔLES SANGUINS 

Tous les 219 coureurs inscrits au Tour de France 2003 ont été soumis à un prélèvement 

sanguin la veille du départ.  

Les prélèvements ont été réalisés dans les hôtels où logeaient les équipes à partir de 

7h30 du matin. Ces contrôles ont été sous la responsabilité de l’UCI qui a désigné 

plusieurs équipes composées d’un médecin préleveur et de deux commissaires de l’UCI.  

Trois échantillons ont été prélevés de chaque coureur : un échantillon A et un échantillon 

B pour l’évaluation de l’hématocrite, l’hémoglobine, le pourcentage de réticulocytes et 

l’hémoglobine plasmatique libre; un troisième échantillon pour l’évaluation d’autres 

paramètres biologiques (transaminases, glucose, fer, transferrine, ferritine, cortisol, etc.). 

Les membres de l’équipe des observateurs ont observé les procédures de prélèvements 

sanguins, l’enregistrement des procès-verbaux et le transport des échantillons vers un 

laboratoire temporaire situé dans un hôtel. Deux équipes différentes ont travaillé dans le 

laboratoire : l’une provenant du Laboratoire de Lausanne et l’autre du Laboratoire de 

Gand. Chaque équipe était composée d’un Directeur Scientifique et d’un(e) 

technicien(ne). L’équipe suisse a travaillé avec un Sysmex ® et l’équipe belge avec un 

Coulteur ACT 8 ®. Le Laboratoire était aussi équipé d’une centrifugeuse et d’équipement 

Hemocue® pour mesurer l’hémoglobine plasmatique libre. C’est la première fois que 

l’UCI a non seulement procédé à l’évaluation des paramètres habituels (hématocrite, 

hémoglobine et pourcentage de réticulocytes) mais aussi l’hémoglobine plasmatique libre 

qui augmente de façon très importante en cas d’administration d’hémoglobine 

synthétique. 
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Lorsque les analyses réalisées immédiatement après l’arrivée des échantillons montraient 

des profils anormaux (valeurs ou évolutions anormales), l’UCI questionnait le coureur (ou 

son médecin) sur l’origine de cette anomalie, ou lui faisait savoir qu’il sera davantage 

contrôlé lors de la course et que son cas sera classé comme suspect aux yeux de la 

Commission Antidopage de l’UCI. 

L’UCI a autorisé aux observateurs d’assister à toutes les procédures des Contrôles de 

Santé sauf à l’observation des résultats ceci moyennant la justification que les Contrôles 

de Santé ne faisaient pas partie de la lutte contre le dopage. Les observateurs ne 

partagent pas cet avis car à plusieurs reprises pendant le Tour, l’UCI a mené des 

contrôles en compétition et hors compétition basés sur des résultats suspects lors des 

prélèvements sanguins des Contrôles de Santé.  

 

A notre avis, cet argument ne rend pas les contrôles de santé une partie du 

contrôle antidopage.   La sélection d’un coureur pour subir un contrôle antidopage 

ne doit reposer sur aucun motif particulier.  Ainsi les valeurs sanguines présentées 

par le coureur n’ont aucune importance pour la sélection du coureur, ni pour la 

validité du contrôle antidopage. 

 

Cette stratégie a porté ses fruits lors d’un contrôle hors compétition effectué pendant le 

Tour qui s’est avéré comme un cas positif à l’érythropoïétine. 

 

Depuis cette année, l’UCI utilise un nouveau protocole pour identifier les coureurs avec 

un profil sanguin anormal. Si par exemple, un coureur a une valeur d’hématocrite de 

48% (en dessous de 50%), mais si sa valeur moyenne des quatre derniers prélèvements 

était de 43%, la Commission Antidopage va automatiquement soumettre ce coureur à un  

prélèvement urinaire avec recherche d’EPO. 

Les deux médecins de l’équipe des observateurs ont pu voir la base de données de 

paramètres sanguins de l’UCI et ont pu écouter les explications du Dr. Mario Zorzoli, 

médecin de l’UCI sur la stratégie liée aux Contrôles de Santé.  

 

Les annexes I et II décrivent respectivement la procédure de l’examen médical pour la 

détermination des paramètres sanguins et le protocole de mesure de l’hémoglobine 
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plasmatique libre. A l’annexe III se trouve la lettre distribuée à tous les coureurs avant la 

course contenant quelques informations concernant les contrôles sanguins.  

 

Le troisième échantillon de sang a été transporté sous forme réfrigérée à un laboratoire 

suisse pour évaluer les autres paramètres qui seront par après transmis aux médecins de 

l’UCI. 

 

Toutes les procédures techniques et administratives ont été effectuées de façon rapide 

avec beaucoup de professionnalisme et avec une très bonne collaboration de tous les 

coureurs.  

 

Nous apprécions cette remarque.  Toutefois nous estimons que les coureurs, qui 

ont pleinement collaboré aux contrôles sanguins depuis 1996, méritent aussi des 

félicitations, à l’instar des instances à qui les OI ont cru pouvoir adresser des 

félicitations. 

 

Pendant les Contrôles de Santé, les commissaires ont demandé les livrets de santé de 

tous les coureurs pour faire des photocopies. Pendant la réunion technique du 4 juillet, la 

Commission Médicale de l’UCI a remis les livrets de santé et a informé les représentants 

des équipes des résultats des Contrôles de Santé. 

Un membre de l’équipe des observateurs a aussi assisté aux Contrôles de Santé le 9 

juillet, où tous les coureurs de six équipes ont été évalués.  

 

Pendant le Tour l’UCI a réalisé d’autres Contrôles de Santé après le départ des 

observateurs, où tous les coureurs avec des résultats douteux ont été soumis a un 

contrôle hors compétition ou à un contrôle ciblé à la fin de l’étape le jour même afin de 

détecter l’érythropoïétine. 

 

La veille du premier Contrôle de Santé, l’UCI a tenu une réunion en présence des 

médecins préleveurs et des responsables des laboratoires pour leur expliquer leurs tâches 

et responsabilités et leur distribuer les documents et le matériel. 
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Les observateurs tiennent à féliciter l’UCI pour la mise en place de cette stratégie de 

Contrôles de Santé qui est à présent et qui était dans le passé une mesure très 

importante pour préserver la santé des coureurs. L’introduction de profiles biologiques 

anormaux et l’évaluation de l’hémoglobine plasmatique libre démontrent que l’UCI désire 

optimiser les procédures des Contrôles de Santé.   

 

L’analyse des bilans individuels permettra de déterminer trois catégories de coureurs :  

 

- Ceux qui se verront interdire le départ en raison d’un taux d’hématocrite supérieur à 

50% et d’un taux d’hémoglobine supérieur à 17 g/dl; 

- Ceux qui n’auront aucune anomalie biologique; 

- Ceux qui, du fait d’un profil biologique jugé «douteux», seront autorisés à prendre le 

départ, mais devront être inclus dans le groupe de coureurs soumis à un contrôle 

urinaire avec recherche d’EPO à l’issue du Prologue. 

 

RECOMMANDATIONS 

 

- Lors d’une prochaine mission d’observation de l’AMA, l’UCI devrait fournir les 

résultats des Contrôles de Santé à l’équipe de l’AMA pour démontrer l’efficacité du 

système (transparence totale et incontestable). 

  

Nous ne sommes pas d’accord, puisque les contrôles de santé ne font pas partie de 

la mission.  Aussi l’autorisation qui fût donnée pour assister aux contrôles de santé 

et qui aurait pu aussi bien ne pas avoir été donnée,  ne comprenait pas les 

résultats.  Il n’y a donc pas de base contractuelle, réglementaire ou juridique pour 

cette observation. 

  

Aussi les résultats sont des données médicales qui sont traitées avec la 

confidentialité qui s’impose dans la matière.  Ils ne sont pas communiqués à des 

tiers. 

 

- L’UCI devrait fournir une copie du formulaire rempli avec les codes des échantillons à 

chaque coureur.  
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Il n’est pas fait état d’observations qui correspondent à cette remarque.  Le motif 

de cette recommandation n’est pas donné.  Il ne faut pas oublier qu’il ne s’agit pas 

d’un contrôle antidopage.  Il ne faut pas oublier non plus que la contre-analyse 

éventuelle est immédiate et contradictoire (à notre connaissance l’UCI est la seule 

à avoir des contrôles sanguins avec contre-analyse, ce que les OI n’ont pas cru 

devoir signaler) et que, le cas échéant, la déclaration d’inaptitude résulte 

immédiatement du résultat d’analyse que le coureur ou son représentant peut 

observer.  Tout cela est très différent de la procédure d’analyse lors d’un contrôle 

antidopage.  Cela étant, les coureurs reçoivent la copie du formulaire, après 

l’inscription des valeurs sanguines mesurées.   

 

   

- Le transport des échantillons devra s’effectuer sous forme réfrigérée, dans une valise 

scellée et accompagnée d’un document de chaîne de sécurité dûment rempli.  

 

De quel transport s’agit-il ?   Des premier et deuxième échantillons ou du troisième 

échantillon ?  Quels sont les motifs de cette recommandation ?  Une fois de plus : il 

ne s’agit pas d’un contrôle antidopage.  Aussi, si l’hôtel où se font les analyses est 

distant, le transport se fait dans des poches réfrigérées.  Les conditions de 

transport sont adéquates en la matière. 

 

 

b. EXAMEN MÉDICAL 

 

L’examen médical ne fait pas partie du contrôle antidopage ni de la mission des OI.  

Cette partie ne doit pas figurer dans le rapport. 

 

Pour le reste, il appartiendra à ASO d’apprécier si une réaction s’impose. 

 

Le 3 et le 4 juillet, tous les coureurs ont été soumis à un examen médical organisé par 

l’équipe médicale engagée par l’ASO sous la direction du Dr. Gérard Porte.  
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Le but de l’équipe médicale était d’établir un premier contact avec tous les coureurs. 

L’équipe médicale était composée de six médecins et de deux infirmières. 

  

Une fiche médicale a été remplie pour chaque cycliste qui était soumis à plusieurs 

observations et examens: poids, taille, spirométrie, auscultation cardio-pulmonaire, 

évaluation de la tension artérielle et ECG. 

 

Les évaluations du poids et de la taille n’étaient pas effectuées selon une bonne 

procédure technique et l’auscultation cardio-pulmonaire ne s’effectuait pas sous des 

conditions idéales (salles sans plafonds intégrés dans le grand hall du Palais des 

Expositions avec bruits de fonds, emplacements de voitures du Tour à côté). L’intimité 

des cyclistes n’était pas respectée, par exemple les ECG ont été faits dans une grande 

salle avec quatre lits sans rideaux les séparant et avec la Presse omniprésente.    

 

La  prise de contact de l’équipe médicale responsable lors du Tour de France avec les 

cyclistes et leurs médecins est une chose importante et nécessaire mais devrait respecter 

quelques principes fondamentaux de la pratique médicale.  

 

RECOMMANDATIONS 

 

- L’intimité des cyclistes devra être respectée.  

- Les examens et surtout l’anamnèse devraient cependant se faire dans une ambiance 

sereine et calme pour avoir le plus d’informations possible de la part des cyclistes.  

- Les évaluations du poids et de la taille doivent respecter les procédures techniques 

normales. 

- La présence du carnet de santé, ainsi qu’un entretien avec le médecin d’équipe sont 

indispensables. 

- Un contact plus étroit avec l’équipe médicale de l’UCI et la connaissance des résultats 

des analyses sanguines entrepris en Suisse, apporteront sûrement un plus à ce grand 

dispositif médical mis en place pour le Tour de France. 
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4. CONTRÔLES HORS COMPÉTITION AVANT LE DÉPART 

 

La veille du départ, l’UCI a décidé de contrôler d’une manière inopinée deux cyclistes qui 

avaient un profil biologique “douteux”.  

Le matin du jour du prologue un autre cycliste a également  été contrôlé. Les échantillons 

d’urine de ces trois coureurs ont été soumis au dépistage d’érythropoïétine. 

 

L’équipe des observateurs a assisté à un des contrôles, réalisé par une équipe composée 

de l’inspecteur antidopage et d’un médecin de l’UCI. Le contrôle a été effectué en 

respectant les procédures techniques et administratives prévues par le règlement 

antidopage de l’UCI.  

Les trois échantillons ont été transportés au laboratoire ensemble avec les échantillons 

prélevés après le prologue, soit 34 heures après le premier prélèvement hors 

compétition.  

 

 

Les observateurs n’ont pas observé les conditions de conservation et de sécurité de ces 

trois échantillons prélevés lors d’un contrôle inopiné entre leur prélèvement et leur 

arrivée au lieu du contrôle antidopage pendant le prologue. 

 

Les observateurs concordent avec la stratégie de l’UCI de contrôler d’une manière 

inopinée les cyclistes ayant des résultats “douteux” lors des Contrôles de Santé. 

 

RECOMMANDATIONS 

 

Les observateurs recommandent que les échantillons soient transportés sans délais au 

laboratoire après le prélèvement et non pas 34 heures après. 

 

Si deux échantillons ont été prélevés la veille du prologue et un le matin du jour du 

prologue et si les trois échantillons ont été transportés ensemble, il est impossible 

que les trois échantillons aient été transportés tous 34 heures après le 
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prélèvement. Le délai pour le troisième échantillon était évidemment beaucoup 

plus court que 34 heures. 

 

Nous nous demandons sur quelle norme en matière de délai entre le prélèvement 

et le transport se base cette recommandation. Il nous semble que dans beaucoup 

d’évènements sportifs qui s’étalent sur plusieurs jours, il y a des échantillons qui 

sont transportés après des délais plus longs.  Le rapport ne dit pas pourquoi le 

délai en question est jugé trop long. 

 

Nous nous demandons aussi quel pourrait être le motif de cette recommandation, 

tenant compte du fait qu’il s’agit de trois (deux) échantillons sur 142 et que les 

autres ont été transportés dans des délais et par des moyens de transport (avion, 

hélicoptère) tout à fait exceptionnels.  

 

 

 

 

5. CONTRÔLES EN COMPÉTITION 

 

Le Ministère des Sports, l’UCI et l’ASO ont partagé la responsabilité des contrôles en 

compétition.  

 

L’expression « partagé la responsabilité » est inadéquate.  Chaque partie avait sa 

propre responsabilité, notamment en vertu des dispositions de la loi française. 

 

Le Ministère des Sports a désigné un médecin responsable de tous les prélèvements. 

Un tirage au sort était effectué tous les jours une heure avant l’arrivée dans la voiture de 

l’inspecteur antidopage de l’UCI en présence et avec la collaboration du médecin désigné 

par le Ministère des Sports. 

Suivant le règlement antidopage de l’UCI, à chaque étape, le maillot jaune ainsi que le 

vainqueur de l’étape étaient désignés automatiquement pour subir un contrôle 

antidopage. Lors de plusieurs étapes l’inspecteur antidopage recevait une notification du 

Président de la Commission Antidopage de l’UCI lui indiquant de désigner directement 
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quelques coureurs avec un profil “douteux” lors des contrôles sanguins. Normalement, 

trois autres coureurs étaient alors tirés au sort pour obtenir un total de six à sept 

coureurs à contrôler et deux coureurs de réserve. Trente minutes avant l’arrivée, 

l’inspecteur antidopage transmettait les numéros de dossard des coureurs sélectionnés 

pour le contrôle et des coureurs de réserve au Directeur de la course. Celui-ci annonçait 

par après cette information par le biais de la radio du Tour (accessible aux officiels du 

Tour), vingt minutes avant l’arrivée. Le nom et les numéros des dossards des coureurs 

étaient alors affichés à l’entrée du local de contrôle antidopage. 

 

Pendant les étapes contre la montre, le tirage au sort était effectué avant le départ du 

premier coureur et la notification était assurée par un commissaire de l’UCI cinq minutes 

avant le départ de chaque coureur sélectionné. 

Après l’arrivée, le coureur avait une heure pour se présenter au local de contrôle sans 

jamais être escorté. 

 

Ceci est faux : le délai est de 30 minutes, le cas échéant augmenté comme stipulé 

à l’article 54 du Règlement UCI. 

 

Le médecin du Ministère des Sports effectuait les prélèvements urinaires dans deux 

caravanes mises à sa disposition par l’ASO, dont l’une servait de salle d’attente. Le local 

de contrôle se trouvait à moins de 50 mètres de l’arrivée et des salles de presse. Il était 

entouré de barrières avec une porte qui communiquait avec le parcours. Un agent de 

sécurité de l’organisation se trouvait toujours à la porte.  

Le système Berlinger ® a été utilisé pour les prélèvements avec les procès-verbaux du 

Ministère des Sports comme modèle de formulaire. 

 

Une fois tous les contrôles effectués, le médecin préleveur et l’inspecteur médical 

introduisaient tous les échantillons des contrôles en compétition et des contrôles hors 

compétition provenant du jour même dans une valise contenant de la carboglace pour le 

transport à moins vingt degrés centigrades.  

 

La valise était immédiatement transportée à l’héliport ou a l’aéroport où un hélicoptère ou 

un avion affrété par l’organisation attendait pour apporter chaque soir la valise avec les 
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échantillons à l’aéroport de Bourget à Paris où elle était pris en charge par un 

transporteur privé, qui les amenait entre 9h00 et 10h00 le lendemain au laboratoire 

antidopage de Châtenay- Malabry. 

 

L’équipe des observateurs a observé le système de sélection des coureurs, le système de 

convocation, les procédures de prélèvement et l’équipe a aussi suivi les coureurs après 

l’arrivée jusqu’à leur présentation dans le local de contrôle au prologue et pendant les 

quatre premières étapes. De plus, les observateurs ont suivi la valise avec les 

échantillons du local de contrôle jusqu’aux installations de l’entreprise privée chargée du 

transport pendant le jour du prologue. A la fin du contrôle antidopage de la troisième 

étape les observateurs ont suivi la valise de transport jusqu’à l’héliport. 

 

Pendant le Tour, 132 échantillons d’urine ont été prélevés en compétition (6 échantillons 

sur quinze étapes et 7 échantillons pendant 6 étapes).  

 

La majorité des procédures pendant les contrôles en compétition étaient en accord avec 

le règlement antidopage de l’UCI et/ou Les Standards Internationaux de Contrôle de 

l’AMA. Cependant les observateurs ont trouvé quelques non-conformités soit par rapport 

au règlement antidopage de l’UCI ou à l’égard des Standards Internationaux de Contrôle. 

 

Les OI perdent de vue que les prélèvements sont faits par un médecin désigné par 

le Ministère des sports français qui doit travailler suivant la loi française. 

 

 
 
 

a. SELECTION 

Lors de la sélection des coureurs pendant la deuxième étape, un des sportifs désigné par 

le Président de la Commission Antidopage de l’UCI n’a pas été notifié à l’arrivée à cause 

d’une erreur de notation des numéros de dossards des coureurs sélectionnés. Lors du 

tirage au sort pendant la troisième étape, l’inspecteur s’était trompé en notant les chiffres 

du dossard du coureur sélectionné. A cause de la confusion du jour précédant, lorsqu’un 

coureur a été omis, celui-ci a été désigné d’office pour un contrôle ce jour-ci par le 

Président de la Commission Antidopage de l’UCI. 
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b. NOTIFICATION 

Pendant le prologue les sportifs ont été notifiés cinq minutes avant leur départ. Les 

sportifs qui n’étaient pas encore notifiés à ce moment là avaient donc encore l’occasion 

de prendre un stimulant avant le départ, comme ils avaient la certitude de ne pas être 

contrôlés (sauf en cas de victoire!).  

 

Cette certitude n’existe pas, puisque chaque coureur peut être notifié à son arrivée 

par le médecin du ministère, de sa propre initiative ou à la demande de l’UCI.  

 

Des six sportifs contrôlés pendant le prologue, un seul est arrivé plus que 60 minutes 

après la notification sans commentaire de la part de l’inspecteur. L’inspecteur antidopage 

a informé quelques coureurs et directeurs sportifs que le délai de présentation était de 60 

minutes. 

  

Ceci nous étonne, puisque le délai est de 30 minutes. 

 

Pendant les étapes en ligne la notification par radio-tour a eu lieu 20 minutes avant la fin 

de la course. De cette façon les sportifs qui n’étaient pas sélectionnés avaient encore 

l’occasion de prendre un stimulant à action rapide car ils avaient la certitude de ne pas 

être contrôlés (sauf en cas de victoire !). 

 

Les coureurs ne sont pas liés à radio-tour, mais ceux qui ont une oreillette, 

peuvent recevoir des informations de leur directeur sportif.  La certitude n’existe 

pas (sauf pour le vainqueur du jour et le leader du classement général, qui sont 

surs d’être contrôlés), puisque c’est la liste affichée à l’arrivée et au local 

antidopage qui est déterminante et qui peut contenir d’autres numéros de dossard 

des coureurs désignés en dernière minute. Aussi le coureur risque d’être contrôlé le 

lendemain ou hors compétition; toutefois, ce point sera réexaminé. 
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c. ESCORTE 

Il n’y a pas eu d’escorte. Les sportifs se sont parfois changés pendant plus de 20 minutes 

dans leurs camions respectifs d’équipes. Une manipulation était possible.  

 
Pour l’absence d’escortes dans les épreuves cyclistes, nous renvoyons à nos 
commentaires sur le code et les normes de contrôle. D’autre part, tous les coureurs 
qui se présentent sur le podium (le vainqueur du jour et les leaders des différents 
classements) sont accompagnés par un commissaire. 
 

 
 
 
 

d. LOCAL DE CONTRÔLE 

Aucune signalisation n’était prévue pour indiquer le local de contrôle antidopage. De plus, 

la localisation du poste de contrôle n’est pas indiquée dans le livre de route. La caravane 

antidopage (salle d’attente et local de prélèvement) ainsi que la voiture du médecin 

respectif indiquait « Contrôle Médical » au lieu de « antidopage ».  

 

Nous estimons que cette restante de l’usage d’utiliser en français le terme 

« contrôle médical » (cf. le Code médical du CIO) n’a pas nui à la régularité ni à la 

transparence de la procédure de contrôle.  Le motif de cette remarque nous 

échappe (ou, si nous devons la deviner, nous inquiète).  Le défaut de signalisation 

est contraire au règlement, en effet.  D’autre part, les coureurs et leurs 

accompagnateurs participant au Tour savent où se trouve le local, qui se situe 

toujours au même endroit par rapport à la ligne d’arrivée, à environ 50 mètres. 

 

Dans un cas le sportif et son médecin devaient se rendre au contrôle de dopage et n’ont 

pas pu trouver les lieux à défaut de la signalisation.  

 

Ce qui nous étonne, mais cela n’aurait dû se produire.   

 

Le local où les contrôles étaient effectués était beaucoup trop petit. De plus, il n’y avait 

aucun système d’enregistrement des entrées et sorties. 
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Tous les jours, plusieurs personnes non autorisées se trouvaient dans la zone de contrôle 

antidopage et dans la salle d’attente : chauffeurs, conducteurs du mobile home et parfois 

même des représentants des médias.  

Avec l’autorisation d’un Médecin de l’UCI, une équipe de télévision a pu entrer dans la 

zone restreinte et filmer le local de contrôle avec seul l‘observateur de l’AMA présent. 

Après, la télévision est restée dans la zone restreinte autour de la caravane et a filmé la 

sortie des sportifs du local de contrôle ainsi que l’intérieur du local de contrôle et la salle 

d’attente en présence d’un sportif. Finalement, la télévision a filmé de près la procédure 

de remplissage et de fermeture du container carboglace. 

 

Les OI ne font pas la différence entre la zone de contrôle antidopage et le local 

antidopage.  Seul l’accès au local antidopage est restreint par le règlement (art. 40 

du règlement).  Les OI semblent irrités par la présence de la presse.  Qu’est-ce 

qu’il y avait à cacher? 

 

e. PROCÉDURES DE PRÉLÉVEMENT 

En aucun moment le sportif ne reçoit d’explication concernant les procédures de contrôle 

antidopage.  

 

Vu le nombre de contrôles antidopage subis par les coureurs participant au Tour de 

France, professionnels de haut niveau avec beaucoup d’expérience et une 

connaissance du règlement, une telle explication est superflue et pourrait même 

être ressentie comme dénigrante par le coureur.  D’autre part les coureurs peuvent 

toujours poser des questions. 

 

Souvent, le médecin préleveur entreprend lui-même le processus de remplissage des 

échantillons sans demander l’autorisation du sportif et sans inscrire cette action sur le 

formulaire de contrôle.  

 

Les OI oublient que la procédure est régie par la loi française et effectuée par un 

médecin désigné par le ministre des sports.  L’article 8, 5° du décret 2001-35 



 
 
 

21 

prévoit que la répartition se fait par le médecin (donc en premier lieu) ou par le 

sportif.  Cela ne doit pas être inscrit sur le formulaire. 

 

Étant donné les nombreuses copies (7) du procès-verbal, la dernière copie, celle destinée 

au laboratoire, était à plusieurs reprises pratiquement illisible.  

 

Est-ce que cela a posé un problème pour le laboratoire? 

 

La sphère privée du sportif n’était pas respectée durant la miction. Elle était effectuée en 

présence de l’inspecteur antidopage tandis que la petite salle de bains était utilisée pour 

garder l’équipement et les échantillons après le prélèvement. 

 

C’est le médecin du ministère qui conduit le prélèvement.  Nous faisons remarquer 

que la miction devant un médecin, qui est d’ailleurs prescrite par le règlement de 

l’UCI mais pas par les règles de l’AMA, est relativement rare dans le monde du 

sport.  Les « doping control officers », y compris ceux désignés par l’AMA, ne sont 

pas tous des médecins. 

 

A au moins un moment le médecin préleveur a quitté la caravane lorsque le sportif 

essayait d’uriner. L’inspecteur antidopage ne pouvait pas observer le sportif d’où il se 

trouvait, ceci ne faisait pas partie de son rôle de toute façon. 

 

Le médecin préleveur n’a jamais mesuré la densité et le pH des échantillons.  

D’après le médecin préleveur, on ne mesure pas le pH et la densité à cause d’une 

directive du LNDD (Laboratoire Nationale de Dépistage du Dopage) datée de deux ans 

indiquant qu’une telle mesure n’était pas nécessaire.  

Les Observateurs Indépendants ont cependant questionné à ce sujet le Ministère, qui les 

a informé que ni le règlement de l’UCI ni la loi Française n’obligeaient une telle mesure 

même si une case était prévue à cet effet dans le procès-verbal et qu’elle est prévue par 

le Code Antidopage du Mouvement Olympique. 

Le CAMO n’est pas applicable en l’espèce.  La référence n’est pas fondée. 
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Dans le cas d’un échantillon détenant une quantité insuffisante d’urine, le médecin 

préleveur n’a jamais utilisé le système Berlinger® prévu à cette fin (avec les bouchons 

bleus). Le sportif a gardé son échantillon ouvert en main, à un moment il est même resté 

tout seul dans le local de prélèvement. Néanmoins, le procès-verbal de contrôle prévoit 

une section pour indiquer le numéro des scellés intermédiaires qui n’a donc jamais été 

utilisée. 

Pourquoi « jamais » ?  Les OI n’ont pas observé tous les contrôles. 

Le médecin préleveur a toujours respecté la limite de 75 ml. Parfois pour l’analyse de 

l’EPO une plus grande quantité d’urine est nécessaire et pour cela il serait préférable de 

verser plus d’urine dans les flacons, si on dispose déjà d’une quantité d’urine suffisante.   

À quelques reprises, le médecin préleveur a prélevé plus de 75ml d’urine, puis il a noté la 

quantité prélevée dans le procès-verbal, il a rempli le flacon A et le flacon B jusqu’aux 

limites de l’étiquette et il a versé le reste de l’urine dans la toilette. 

Le médecin préleveur a inscrit dans le procès-verbal tous les médicaments qui figuraient 

sur  le livret de santé du coureur et lui a demandé de déclarer tous les médicaments qu’il 

avait pris récemment. Il n’a pas demandé une déclaration des suppléments nutritionnels 

qu‘il avait pris. Le médecin préleveur n’a souvent pas demandé au coureur s’il avait des 

commentaires à faire sur la procédure. 

Après le contrôle d’un sportif, les échantillons ne sont pas gardés en lieu sûr et réfrigéré. 

Le set Berlinger® avec l’échantillon était placé au niveau du sol dans la petite salle de 

bain de la caravane qui n’était pas été utilisée pour la miction. 

 

Pendant tous les contrôles du prologue, les trois échantillons du contrôle inopiné du matin 

sont restés sous réfrigération dans la valise de transport, qui n’état pas scellée, qui se 

trouvait en dehors de la caravane, près de l’entrée.  

Dans un cas, la copie du sportif a été détachée avant que le Directeur Sportif ne signe le 

formulaire. Il l’a signé par après, mais la copie du sportif ne portait pas sa signature. 

Quel est l’inconvénient pour le coureur? 
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Les différentes copies sont placées dans des enveloppes et envoyées par courrier normal 

aux autorités. Les copies ne se trouvent donc pas dans des enveloppes scellées. 

 

Correct, mais cela n’est pas prévu par la loi française, pour laquelle les OI  

félicitent pourtant la France. 

 

Après la fin des contrôles en compétition, le container de carboglace est vidé dans la rue 

devant tout le monde, les échantillons sont placés à terre à côté.  

Puis, tous les échantillons sont placés de nouveau dans le container et le chauffeur du 

véhicule des médecins remet la carboglace dans le container à l’aide de sacs en plastic 

pour se protéger les mains. 

 

L’importance de ces remarques nous échappe.  

 

Le container lui-même n’est pas scellé. L’enveloppe non-scellée contenant les copies des 

procès-verbaux des laboratoires et le formulaire de chaîne de sécurité des échantillons 

est placée sous le couvercle du container qui ne se ferme pas correctement. Cette 

enveloppe se trouve donc à la vue de tout le monde et elle est facilement accessible. 

 

Cela dépend de ce qui se passe avec le container.  La procédure nous semble 

conforme à la loi française qui place la responsabilité pour l’acheminement des 

échantillons auprès du médecin.  Il est vrai qu’il est possible de faire mieux que ce 

qui est prescrit par la loi. 

 

 

f. TRANSPORT 

Il n’existe pas de formulaire de transport (document de chaîne de sécurité de la valise). 

 

Après le prologue, le médecin préleveur et l’inspecteur antidopage ont transporté le 

container à leur hôtel. Immédiatement à leur arrivée, le container a été remis à un 

employé de Dynaposte® (à qui on a pas demandé de preuve d’identité). L’entreprise n’a 

pas remis de formulaire de transport au médecin préleveur. Celui-ci ne possédait donc 

aucune preuve que les échantillons avaient été bel et bien  livrés. Dynaposte®  a  assuré 
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le transport des échantillons à un bureau de poste pour les garder dans un local 

climatisé. La sécurité au bureau de poste consistait en une alarme et un code d’accès. 

Dynaposte® ne possède pas de système de contrôle de qualité. Il était prévu que les 

échantillons partent à 9h00 le lendemain pour le laboratoire. 

 

RECOMMANDATIONS 

 

Pour améliorer les procédures du contrôle de dopage dans le Tour, l’équipe des 

observateurs recommande : 

• Les procédures de sélection des coureurs devront se faire en toute tranquillité et 

dans une ambiance sereine pour éviter des erreurs. 

 

Les OI semblent oublier que l’on se trouve dans l’ambiance du Tour de 

France.  Une erreur de notation ne devrait se produire, mais est humain.  

Comme le démontre le rapport des OI, personne n’est parfait. 

 

Aussi, aucun coureur n’a bénéficié d’une erreur de notation, puisqu’il a été 

contrôlé le lendemain. 

  

• Le règlement antidopage de l’UCI devra décrire avec précision à quel moment la 

notification des coureurs devrait se faire dans les étapes contre la montre et en 

ligne. La notification par le formulaire décrit dans les règlements antidopage de 

l’UCI devra seulement avoir lieu après l’arrivée dans la zone mixte préférablement 

ou alternativement près des camions d’équipe respectifs.  

Les Observateurs sont d’avis que ce système peut être pleinement praticable 

même lors d’une compétition majeure comme le Tour de France. 

 

Tout le monde souhaite la perfection et il est compréhensible que la 

perfection soit recommandée. L’expérience, notamment avec un peloton de 

plus de 100 coureurs arrivant en même temps à 60 km l’heure et la foule 

autour, prouve le contraire de ce que les IO croient pouvoir constater après 

quelques jours d’observation.  Il est compréhensible que toutes les 

implications pratiques ne leur soient pas évidentes.  Signalons que la loi 
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française et aussi la loi belge prévoient également  la procédure « UCI » 

comme spécificité par rapport à leurs règles générales en matière de 

notification.  C’est l’expérience qui a amené le législateur de ces deux pays 

de revoir leur législation. Cela étant, le souci des OI est parfaitement 

compréhensible et fait l’objet de réflexion depuis des années, non seulement 

auprès de l’UCI d’ailleurs, comme le démontrent les modifications de loi 

précitées. 

Pour les épreuves contre la montre, il faut tenir compte du fait qu’il se passe 

jusqu’à trois heures entre l’arrivée du premier coureur et l’arrivée du 

dernier.  L’on ne peut pas faire attendre un athlète deux à trois heures.  Il 

est aussi possible que les coureurs attendant leur départ soient informés du 

nombre de coureurs déjà notifiés à l’arrivée et calculent leur risque.  Chaque 

solution a ses avantages et désavantages.    

 

• Après la notification, une escorte spécialement entraînée à ces fins devra 

accompagner le coureur jusqu’à son arrivée au poste de contrôle antidopage 

comme il est décrit dans les règlements antidopage de l’UCI(Article 53) et en 

conformité avec l’article 5.4 des Standards Internationaux de Contrôle. 

 

Même remarque.  Il est faux de donner l’impression que l’article 53 impose 

l’escorte : cela n’est pas le cas. Il est d’ailleurs impossible de prévoir des 

escortes spécialement entraînées pour les 5300 contrôles que fait l’UCI dans 

quelques 600 courses internationales chaque année.  Rappelons également 

que le vainqueur du jour et les leaders des classements qui doivent se 

présenter sur le podium, sont accompagnés par un commissaire. 

 

• Le délai de présentation décrit dans le règlement antidopage de l’UCI (Article 54 - 

30 minutes ou 50 minutes pour le coureur qui doit se présenter à une conférence 

de presse) devra être respecté.  

• Le lieu du contrôle doit être clairement signalisé à partir de la ligne d’arrivée 

(article 38 du règlement antidopage de l’UCI). 

• Le lieu du contrôle devra respecter les recommandations de l’UCI (article 39), 

surtout en termes de dimensions et de garantie de l’intimité du coureur pendant le 
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contrôle et être en conformité avec l’article 6.3 des Standards Internationaux de 

Contrôle. 

 

Le local mobile est adapté au Tour, épreuve qui se déplace tous les jours et 

qui arrive parfois dans des endroits difficiles d’accès (en haut d’un col). 

  

• La personne désignée par l’organisation pour garder l’entrée du local de contrôle 

doit avoir un système d’enregistrement des entrées et des sorties. 

 

Pourquoi?  Ceci n’est pas prévu par aucune norme. 

 

•  La presse, les chauffeurs de l’organisation, les conducteurs du mobile home et 

d’autres personnes qui ne sont pas concernées par le contrôle antidopage ne 

devront pas passer au lieu du contrôle (article 40 du règlement antidopage de l’ 

UCI). 

 

Ceci n’est pas correct : voir remarque ci-dessus sur la différence entre la 

zone de contrôle antidopage et le local antidopage. 

 

• Le médecin préleveur devra expliquer les procédures aux coureurs, donner la 

possibilité au coureur de poser des questions et réaliser tous les prélèvements 

tranquillement et en conformité avec l’article 47 du règlement antidopage de l’UCI 

et selon les procédures décrites dans les Standards Internationaux de Contrôle de 

l’AMA(Article 7.0). 

 

Les OI oublient que sur ce point c’est la loi française qui s’applique.  Voir 

aussi les remarques ci-dessus. 

 

• Le médecin préleveur devra demander au coureur quels sont les suppléments 

nutritionnels qu’il a pris, parce que cette information pourrait aider à interpréter un 

rapport analytique positif et à la décision de la sanction à appliquer (article 10.5 du 

Code Mondiale Antidopage de l’AMA)  
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Même remarque.  Le Code ne s’applique pas.  Aussi l’utilité n’est pas claire. 

 

 

Le procès-verbal français devra être modifié pour avoir moins de copies ou 

mettre la copie destinée au Laboratoire en troisième ou quatrième position 

pour être plus lisible. L’équipe des observateurs ne comprend pas pourquoi il 

faut fournir une copie à la Fédération Nationale et une deuxième à la 

Fédération Internationale.  

Si la compétition est internationale, la copie devra être remise à la Fédération 

Internationale; si la compétition est nationale, elle devra être remise à la 

Fédération Nationale. L’équipe des observateurs se demande pourquoi il faut 

remettre une copie au Ministère des Sports Français si le Conseil de Prévention et 

de Lutte contre le Dopage en reçoit déjà une. 

 

Les formalités ci-dessus sont prescrites par la loi française (décret 2001-35). 

 

• Le médecin préleveur devra verser la totalité de l’urine prélevée dans les flacons A 

et B parce qu’il arrive que le laboratoire ait besoin d’une grande quantité d’urine 

pour pouvoir confirmer une substance quantifiable ou pour détecter 

l’erythropoétine.  

• Les échantillons devront être gardés en lieu sûr et réfrigérés après leur 

prélèvement. 

• Le médecin préleveur et l’inspecteur antidopage de l’UCI devraient placer les 

copies du procès-verbal dans des enveloppes destinées aux différents destinataires 

après le dernier prélèvement et fermer ces enveloppes par le moyen de sceaux de 

sécurité(Article 66 du Règlement Antidopage de l’UCI). 

 

D’accord sur le fond, mais c’est le décret français précité (art. 14) qui régit 

cet aspect, non pas le règlement de l’UCI. 

 

• Le médecin préleveur devra rédiger un rapport après chaque session de contrôle. 

Un seul rapport à la fin de la mission dans le Tour ne permettrait pas de prendre 
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des mesures de correction s’il arrive des non-conformités dans un des contrôles 

pendant le Tour de France. 

 

Cette remarque n’est pas claire.  Pourquoi faut-il attendre un rapport pour 

prendre des mesures de correction? 

 

• Les échantillons et l’enveloppe avec les procès-verbaux destinés au laboratoire 

devront être placés dans une valise, qui devra être scellée par le médecin 

préleveur et l’inspecteur antidopage. 

 

 

• Le médecin préleveur ou l’inspecteur antidopage devra remplir un document de 

chaîne de sécurité pour la valise(en conformité avec l’article 9.3.2 des Standards 

Internationaux de Contrôle), avec la date et l’heure à laquelle la valise été scellée 

et le numéro du sceau de sécurité. On devra s’assurer de l’intégrité de chaque 

personne qui transportera la valise et faire une nouvelle entrée dans le document 

de chaîne de sécurité au moment de la réception de la valise. 

• L’organisation du Tour devra choisir une entreprise avec un système de contrôle de 

qualité pour s’occuper du transport de la valise. 

• Les échantillons devront être transportés dans une valise sous réfrigération à une 

température entre 0ºC a 10ºC pendant le transport.  

Le transport à -20ºC est sûr, mais retarde les procédures de préparation des 

échantillons dans le laboratoire, puisqu’il faut attendre que les échantillons se 

dégèlent une fois qu’ils sont arrivés.    

 

 

6. CONTRÔLES HORS-COMPÉTITION PENDANT LE TOUR 

 

Pendant le Tour de France un total de sept contrôles hors compétition a été effectué (un 

le 7 juillet, deux au premier jour de repos, un le 18 juillet et trois au deuxième jour de 

repos). Le médecin préleveur du Ministère des Sports a effectué les contrôles avec la 

collaboration de l’inspecteur médical de l’UCI. Le Président de la Commission Antidopage 
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de l’UCI assura la sélection des coureurs et le laboratoire assura le dépistage 

d’erythropoétine pour tous les échantillons prélevés. 

 

Un Observateur de l’AMA a observé un des contrôles réalisé à 7.00 heures le 7 juillet. Le 

contrôle a été effectué à l’hôtel du coureur. Les seules remarques à faire sont liées au 

délai du coureur à se présenter, 23 minutes après la notification d’un responsable de 

l’équipe, sans être accompagné par l’inspecteur Médical de l’UCI, et au système de 

transport des échantillons. Après le prélèvement, le médecin préleveur a transporté les 

échantillons dans un petit sac. 

 

RECOMMANDATIONS 

 

- L’UCI et le Ministère français devront effectuer plus de contrôles, surtout pour suivre 

les coureurs qui ont un profile sanguin “douteux”, au lieu de faire ce suivi en 

désignant ces coureurs pour des contrôles en compétition. La protéinurie post-

compétition peut rendre plus difficile l’interprétation des résultats de la procédure de 

détection d’erythropoétine au laboratoire.   

- L’inspecteur Médical de l’UCI devra accompagner le responsable de l’équipe depuis la 

convocation jusqu’au moment de la notification du coureur. 

Pourquoi ? 

 

- Les échantillons devront être transportés et conservés dans une valise réfrigérée et 

fermée avec un sceau de sécurité, jusqu’au moment du transport final pour le 

laboratoire.  

Il n’y a aucune indication que le transport a pu mettre en péril l’identité ou 

l’intégrité des échantillons.  

 

7. LABORATOIRE 

 

La totalité des échantillons destinés au contrôle antidopage et prélevés en compétition et 

hors compétition pendant le Tour de France ont été effectuées dans le Laboratoire 

National de Dépistage du Dopage à Châtenay-Malabry (LNDD).  
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Le LNDD est un établissement public national à caractère administratif placé sous la 

tutelle du Ministère chargé des sports. 

 

Le laboratoire effectue des analyses dans le cadre de article L.3632-2 du Code de la 

Santé Publique française et assure la gestion et l’envoi du matériel nécessaire aux 

prélèvements prévus à l’article du Décret du 11 janvier 2001 susvisé. Le LNDD a 

également comme mission de mener des travaux de recherche sur ce domaine de la lutte 

contre le dopage.  

Le laboratoire évolue historiquement dans un cadre institutionnel représenté par des 

autorités sportives nationales et internationales (Fédérations, Comité International 

Olympique et Agence Mondiale Antidopage) et des autorités administratives qui étaient le 

Ministère des Sports et plus récemment (1999) le Conseil de Prévention et de Lutte 

contre le Dopage (CPLD).  

De ce fait, l’activité du laboratoire répond aux exigences de la réglementation nationale 

et des règlements des autorités sportives. 

Actuellement, le LNDD est le seul établissement en France agréé par le CIO et par l’AMA 

pour effectuer des analyses de contrôles antidopage. Afin de maintenir un niveau de 

prestation de qualité, la rémunération du personnel chargé d’effectuer les analyses ne 

dépend ni du nombre d’échantillons traités, ni du résultat de ces analyses. Le LNDD est 

situé dans le CREPS de Châtenay-Malabry. Il comporte trois départements techniques, un 

département para-technique, un département de l’assurance de qualité ainsi qu’un  

secrétariat général. Sa capacité présente est de traiter annuellement environ 9000 

échantillons à raison de 800 (entre 700 et 900) par mois sur 11 mois pour respecter un 

délai de remise des résultats d’un mois après réception des échantillons au laboratoire.  

Le direction du Laboratoire comprend: le Directeur du laboratoire, Prof. Jacques de 

Ceaurriz, et un Secrétaire Général. Le Directeur est le responsable technique du 

laboratoire. 

 

35 personnes travaillent au LNDD : 

-    Un Directeur  

- Un Secrétaire Général 

- Trois chefs de département  
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- Un responsable de l’assurance de qualité  

- Vingt et un techniciens  

- Huit administratifs.  

 

Le Laboratoire comprend trois départements techniques. Les différents chefs de 

département sont chacun les responsables techniques de leur département : 

 

• Département de contrôle chimie GC- Le département de contrôle est chargé 

d’effecteur les analyses conventionnelles au moyen de la chromatographie gazeuse 

couplée ou non à la spectrométrie de masse. 

• Département de recherche et développement analytique et contrôle chimie LC - Sa 

mission est de mettre au point de nouvelles méthodes analytiques pour mettre en 

évidence des nouveaux produits dopants et d’améliorer celles qui existent déjà. 

• Département de recherche et développement biologie et contrôle immunochimique - 

Sa mission est de mettre au point des nouvelles méthodes d’analyse biologiques pour 

mettre en évidence des nouveaux produits dopants et améliorer celles qui existent 

déjà. Ce département est responsable des procédures techniques de dépistage 

d’érythropoïétine. 

 

Le système de contrôle de qualité a une accréditation COFRAC hors programme- Biologie 

Médicale (nº. 1-1174) depuis le 1er Juin 2001. 

 

Le LNDD est actuellement équipé des appareils suivants : 

 

11 unités – GPG/SM (GC/MS) 

3 unités – GPG/SM-SM (GC/MS-MS) 

2 unités – CLHP/SM (LC/MS) 

2 unités – Système d’analyse de luminescence avec chambre noire et                    
système optique 

1 unité – CLHP/SM-SM (LC/MS-MS) 
 

Un observateur de l’équipe a visité le LNDD le matin du 10 juillet. L’observateur a été très 

bien accueilli par le Directeur et par le responsable de l’assurance de la qualité. Il a pu 

visiter les installations du laboratoire qui sont actuellement en rénovation. Ce sont des 
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installations très étendues avec une séparation idéale de tous les départements et 

secteurs. Chaque département technique, par exemple, a un secteur de dépistage, un 

secteur de confirmation et un secteur de recherche. 

 

L’observateur a observé la réception des échantillons prélevés à la 4ème étape qui sont 

arrivés via Dynaposte® au laboratoire vers 10.00 heures.  

La procédure de réception des échantillons s’est effectuée de façon très professionnelle et 

conformément au système de qualité du laboratoire et aux Standards Internationaux des 

Laboratoires de l’AMA. Les échantillons étaient congelés au moment de la réception. 

 

L’observateur a pu voir quelques documents de qualité du laboratoire. Le système de 

contrôle de qualité est bien structuré et entrepris de façon très professionnelle avec 

beaucoup de dynamisme. 

L’équipe des observateurs a conclu que les rapports d’analyse décrivaient les méthodes 

de dépistage et de confirmation utilisées, mais que ces rapports ne mentionnaient pas les 

codes des procédures techniques employés.  

L’équipe des observateurs a conclu également que le système de sécurité présentait 

quelques faiblesses : par exemple une porte de communication avec l’extérieur était 

restée ouverte lors de la réception des échantillons, l’observateur de l’AMA n’était pas 

identifié à l’entrée du laboratoire et sa présence n’a pas été pas enregistrée.  

 

La signalisation du laboratoire à l’entrée de l’avenue Roger Salengro n’était pas très 

visible et donc rendait plus difficile à tout éventuel visiteur de s’orienter.  

 

Il ne nous appartient pas de répondre pour le laboratoire, mais cette remarque 

nous semble typique pour l’esprit dans lequel le rapport a été écrit. Ou s’agissait-il 

d’un contrepoids pour le manque de sécurité signalé à l’alinéa précédant… ? 

 

Pendant le Tour de France, le Laboratoire a apporté des petits changements à 

l’organisation de ses activités journalières. Les échantillons du Tour de France étaient 

traités en priorité et les heures de travail ont été légèrement rallongées, mais le 

laboratoire n’était ouvert ni la nuit ni le weekend.     
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En dehors des heures de travail normales et pendant le weekend, il n’y avait personne au 

laboratoire, même pas un agent de sécurité. 

 

Pendant la présence de l‘équipe des observateurs de l’AMA au Tour, suivant une 

conversation téléphonique vers 15.00/16.00 heures, le laboratoire a envoyé les rapports 

analytiques par fax, avec une assurance de l’anonymat, au Président de l’équipe des 

observateurs.  

 

Après le départ de l’équipe des observateurs, le Laboratoire envoyait les rapports 

analytiques tous le jours au numéro de fax confidentiel du Président de l’équipe des 

observateurs à Lisbonne.    

 

Les rapports d’analyse étaient destinés à la Commission Antidopage de l’UCI et au 

Président du Conseil de Prévention et de Lutte Contre le Dopage et à titre d’information 

au Président de la Commission Médicale du Comité International Olympique et au chargé 

d’instruction à la Fédération Française de Cyclisme.   

 

Pendant le Tour de France, le LNDD a traité un total de 142 échantillons (132 prélevés en 

compétition et 10 hors-compétition). En 2002, 138 échantillons ont été prélevés et en 

2001, 170 échantillons.   

 

Les échantillons prélevés en compétition pendant le Prologue pendant les 2ème, 4ème, 6ème, 

7ème, 8ème, 9ème, 12ème, 13ème, 14ème, 15ème, 16ème, 18ème, et 19ème étapes et tous les 

échantillons prélevés hors compétition ont été soumis à un dépistage d’érythropoïétine et 

de hydroxyéthylamidon(HEA). Un total de 100 échantillons (70,4% du total d’échantillons 

prélevés pendant le Tour) ont été soumis à ce dépistage, qui représente une 

augmentation par rapport aux dernières années (82 échantillons en 2002 et 72 en 2001). 

 

Tous les échantillons ont été également soumis au dépistage de glucocorticostéroïdes. 

 

Le calendrier de prélèvements a été mis au point par le Ministère des Sports Français et 

le LNDD, avec la collaboration de la Commission Antidopage de l’UCI. Soit le Ministère 
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soit l’UCI ont donné la consigne au laboratoire d’effectuer des analyses d’EPO sur les 

échantillons.  

 

Pendant le Tour de France le délai de remise des résultats à  l’équipe des observateurs de 

l’AMA était en moyenne respectivement environ 66 heures et 72 heures suivant la 

réception des échantillons dans le laboratoire, pour les procédures habituelles et pour les 

procédures de dépistage d’EPO.  

 

Le délai de remise des résultats des procédures habituelles était vers 100 heures pour les 

échantillons prélevés dans les 12ème et 14ème étapes. Il faut souligner que les échantillons 

arrivaient au laboratoire tous les jours au moins 14 heures après la fin des contrôles en 

compétition. 

 

Dans le tableau 1 et 2, nous présentons la totalité de rapports avec la présence de 

substances dopants. 

 

Tableau 1 
Rapports avec la presence de substances dopants sauf érythropoïétine 
  

Substances 
Quantité  

D’échantillons 
Observations 

sur les concentrations 

Triamcinolone 
Acétonide 

28 
Médiane –   6,0 ng / ml 
Variation –  1,0 ng / ml – 19 ng / ml 

Betamethasone 6 
Médiane –   26 ng / ml 
Variation –  1 ng / ml - 37 ng / ml 

Salbutamol 6 
Médiane –   143 ng / ml 
Variation –  87 ng / ml - 449 ng / ml 

Dexamethasone 3 
Médiane –   10 ng / ml 
Variation –  8 ng / ml – 15 ng / ml 

Caffeine 1 10,7 µg / ml 

Terbutaline 1  

Lidocaine 1  

Total : 46  
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La représentation des données en question n’est pas correcte et trompeuse :  
 
 
La caféine dans une concentration de 10,7 ng/ml n’est pas une substance 
dopante.  Un échantillon avec cette concentration n’est pas un échantillon 
positif, de même qu’un échantillon contenant du salbutamol à une 
concentration inférieure à 100 ng/ml.  Cela nous paraît bien connu. 
 
Il en est de même pour les glucocorticostéroïdes, le salbutamol, la 
terbutaline et la lidocaine. La présence d’une de ces substances ne constitue 
pas non plus un échantillon contentant une substance dopante : le caractère 
dopant dépend du mode d’administration et/ou de la justification 
thérapeutique.  Les OI présentent comme un cas de dopage ce qui ne pourra 
être déterminé qu’après la gestion des résultats 
 
Par la présentation des substances trouvées comme des substances 
dopantes, les OI assument que toutes les traces de glucocorticostéroïdes, 
salbutamol, tubutaline et lidocaine retrouvées proviennent d’une application 
non justifiée.  C’est une présomption de culpabilité, ce qui est inadmissible 
de la part d’un « observateur », qu’il soit indépendant ou pas. 
. 
Il aurait été correct également de signaler que suivant la loi française et la 
liste CIO-AMA 2003 les glucocorticostéroïdes en application locale sont 
explicitement autorisés. Il n’est pas correct de qualifier les traces de 
glucocorticostéroïdes comme des substances dopantes, donc d’assumer que 
les substances retrouvées proviennent d’une application autre que locale. Ici 
encore il est introduit une présomption de culpabilité. 

 .  
Les chiffres sont également trompeurs. 
 
Il y a 5 échantillons avec deux substances. Cela aurait dû être précisé (vu 
notamment la recherche, par les OI, de la moindre imperfection, le souci du 
détail doit jouer dans les deux sens). 
 
Il y a 28 échantillons contenant de la triamcinolone, mais ces échantillons 
proviennent de 22 coureurs dont plusieurs ont été contrôles plusieurs fois et 
auprès qui la substance reste évidemment présente.  
 
Pour le même motif, des glucocorticostéroïdes, présents dans 35 échantillons 
ont été retrouvés chez 27 coureurs différents sur 98 coureurs contrôlés, soit 
27 %. 
 
Par contre, il n’y a pas un mot sur le fait que le cyclisme est le seul sport qui 
contrôle systématiquement sur les glucocorticostéroïdes, qui ne sont 
recherchées ni par l’AMA, ni lors des Jeux Olympiques. 
 
Alors que les OI s’irritent de la visibilité de la signalisation dans l’avenue 
Roger Salengro, un peu plus de rigueur, de précision, de nuance et 
d’objectivité sur les points ci-dessus seraient les bienvenus. 
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Tableau 2 
Rapports avec la presence d’érythropoïétine recombinante ou avec anormalités  
 

Classification 
Quantité 

d’échantillons 

 
Observations 

 
Presence d’érythropoïétine 
recombinante 

1  

Érythropoïétine 
recombinante indetectable 

15 
Intensité de la camera au-dessous 

de 10 000 LAU 

Érythropoïétine 
recombinante inclassable 

4 

Migración electrophorétique entre 
48% et 65% et entre 65% et 85% 

pour NESP et pour alfa et beta 
Epoietine, respectivment 

Total : 20  

 
 

 

 

Dans l’analyse du tableau 2 il faut souligner que 20% des résultats de contrôles des  

échantillons analysés pour l’EPO comportaient des anomalies et que le seul cas positif se 

trouvait dans un prélèvement hors-compétition.  

 

Nous n’acceptons pas la nécessite (« nous devons ») de souligner qu’il y 

aurait 20 % d’anomalies.   

 

Il aurait suffi au laboratoire de rapporter si le résultat était positif ou négatif.  

Or, c’est l’UCI elle-même qui a demandé aux laboratoires de lui fournir 

toutes les données de toutes les analyses.  L’UCI a fait cela depuis avril 

2001, quand elle a commencé les contrôles antidopage suivant la méthode 

urinaire, deux ans avant que cette méthode fut acceptée par l’AMA.  Cette 

information devait permettre à l’UCI de dépister des indications qui 

pourraient la guider dans le ciblage des contrôles.  Les OI détournent ces 

informations de leur but en les présentant comme si de 20 cas, un seul a été 

retenu comme positif et que l’on reste avec 19  cas suspects.   
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Il est indiscutable que la gestion de ces résultats ne peut conduire à la 

conclusion qu’il s’agit de résultats négatifs.  Nulle instance disciplinaire 

n’acceptera de qualifier ces résultats comme positifs.  Ainsi l’on ne peut 

constater que la gestion de ces résultats a été faite de manière correcte.  

Nous ne croyons pas qu’il est de la mission des OI de souligner des 

« anomalies » dans les résultats et d’entrer en matière sur les données 

révélées par les analyses (ce qui, d’ailleurs, n’a pas été fait dans aucun autre 

rapport d’OI dont nous avons connaissance), alors que ces résultats ont été 

correctement jugés dans le cadre du contrôle antidopage. 

 

La présentation est également injuste pour les coureurs, parce que les 15 

résultats avec «érythropoïétine indétectable » (comment peut-on constater 

quelque chose qui est indétectable ?) peuvent s’expliquer parfaitement sans 

aucune prise ou présence d’EPO exogène. La production et l’excrétion de 

l’EPO endogène peut être naturellement faible et se situer au dessous du 

seuil de détection de la technique.  L’urine peut avoir une gravité spécifique 

très faible et l’EPO urinaire (sans qu’on puisse dire si elle est endogène ou 

exogène) se trouve très diluée et peut devenir indétectable par la technique. 

Pour les quatre autres, il peut y avoir un doute : il est impossible de rendre 

le résultat clairement positif ou clairement négatif. Mais le doute profite à 

l’athlète. 

 

Si les OI ont cru opportun d’étaler ce qu’ils appellent des anomalies, ils 

auraient dû au moins, pour être objectifs, donner ces explications. 

 

La transparence ne pourrait être invoquée quand elle est détournée de son 

but : alors que dans ce cas, la gestion des résultats est correcte, la 

publication de ces données n’a comme seul but ou, au moins, effet celui de 

rendre suspects ceux qui ne sont pas positifs.   
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L’équipe tient à souligner la qualité du LNDD en termes de la direction, du système de 

contrôle de qualité, des installations, du personnel et des appareils. Elle remercie les 

responsables pour la bonne collaboration durant tout le Tour de France. 

 

RECOMMANDATIONS 

 

L’équipe des observateurs voudrait soumettre quelques recommandations constructives 

en vue d’optimiser les services donnés par le LNDD pendant le Tour de France : 

 

- Le laboratoire devra réduire le délai de remise de résultats pendant le Tour de France. 

Dans une compétition en étapes comme le Tour de France, un délai dans l’annonce 

d’un cas positif peut permettre qu’un coureur dopé interfère pendant quelques jours 

dans les résultats de la compétition.  

Pour atteindre cet objectif, l’équipe des observateurs recommande que le laboratoire 

augmente le nombre d’heures de travail, en ajoutant des heures la nuit et le weekend, 

et que le transport des échantillons soit fait entre 0ºC et 10ºC pour faciliter le début 

des procédures techniques dans le laboratoire.  

 

Nous nous demandons quel laboratoire fera mieux.  Est-ce que les OI sont 

d’avis que les moyens mis en place pour les contrôles antidopage ne sont 

pas encore suffisants ?    

 

- Le laboratoire devra avoir un système de réception des échantillons 24 heures sur 24, 

qui faciliterait le système de sécurité protégeant les échantillons et le début des 

procédures techniques.  

 

Même remarque. 

  

- Le système de sécurité du laboratoire devra être révisé pour annuler quelques 

faiblesses. 

- Le laboratoire devra inscrire les codes des procédures techniques utilisées dans les 

analyses dans le rapport pour rendre l’information plus claire pour ses clients. 
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8. GESTION DES RÉSULTATS 

 

L’équipe des observateurs aimerait à ce stade remarquer qu’en plus de recevoir les 

rapports d’analyse du LNDD, elle a reçu du médecin préleveur les copies des procès-

verbaux sans l’identification des coureurs parce que la Loi Française ne prévoit pas cette 

possibilité. 

 

La gestion des résultats pendant le Tour de France était assurée par l’UCI (Règlement du 

contrôle antidopage de l’UCI) et par le Conseil de Prévention et de Lutte Contre le Dopage 

(Code de la Santé Publique Français – article L 3612-1). 

 

a. LORS DE LA PRÉSENCE DES OBSERVATEURS 

Pendant cette période, au lendemain de chaque contrôle, en compétition ou hors 

compétition, l’équipe des observateurs recevait une copie des procès-verbaux du médecin 

préleveur ou de l’inspecteur Médical de l’UCI. Pendant cette période l’équip e des 

observateurs n’a rien à rapporter. 

 

 

b. APRÈS LE DÉPART DES OBSERVATEURS 

Pendant cette période, le Président de l’équipe des observateurs recevait les copies des 

procès-verbaux par son fax confidentiel à Lisbonne ou par courrier.  

Le 25 juillet, à 14h40 (heure de Paris), le Président de l’équipe des observateurs a reçu 

un fax avec le rapport d’analyse nº.117/07-EPO qui confirmait la présence 

d’érythropoïétine recombinante dans un échantillon prélevé le 18 juillet lors d’un contrôle 

hors compétition. Vingt minutes plus tard, le Président de l’équipe d’observateurs a reçu 

un coup de téléphone de la part du président de la Commission Antidopage de l’UCI pour 

donner la même information et pour dire que l’inspecteur Médical de l’UCI irait informer 

le coureur et son directeur sportif après l’étape finale du jour. 
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Le premier août, le Président de l’équipe des observateurs a reçu le rapport de la contre- 

analyse réalisé à la demande de l’UCI du 28 juillet, qui confirmait la présence de 

érythropoïétine recombinante. 

 

Le 4 août, le Président de l’équipe des observateurs a sollicité de la part du Président de 

la Commission Antidopage de l’UCI des informations supplémentaires sur les procédures 

disciplinaires mises en œuvre dans le cas positif et de l’information sur l’existence 

d’autres procédures disciplinaires concernant les rapports positifs reçus du LNDD, 

relatives aux prélèvements réalisés pendant le Tour de France (copie de la télécopie en 

annexe IV). 

 

Le 6 et 7 août le Président de l’équipe des observateurs a reçu les télécopies (en annexes 

V et VI) du Président de la Commission Antidopage de l’UCI, pour aviser que le 

traitement du cas positif était conforme aux articles 174 à 183 du règlement antidopage 

de l’UCI. L’UCI a reçu le résultat de la contre-analyse après la finale du Tour de France et 

pour cette raison il était impossible d’appliquer les principes décrits dans le Article 183 du 

règlement antidopage de l’UCI pour mettre le coureur hors-course. Le cas a été transmis 

à la Fédération Nationale du coureur, conformément à l’Article 113 du règlement 

antidopage de l’UCI, pour l’application de la procédure disciplinaire, qui devra être 

terminée dans le mois du délai fixé pour l’envoi de la convocation. 

 

Dans le fax du 6 août, le Président de la Commission Antidopage a informé les 

observateurs que tous les autres rapports positifs étaient examinés par la Commission 

Antidopage de l’UCI, qui a décidé que tous les cas avaient une justification médicale. Pour 

les traitements réalisés pendant le Tour de France, tous ces traitements avaient été 

prescrits avec la coopération des experts médicaux de l’UCI et inscrits dans les livrets de 

Santé.  

 

La coopération s’est faite de la manière suivante : les experts médicaux ont 

répondu à des questions sur la conformité de la médication prescrite par le 

médecin traitant avec le règlement. Par contre, ils n’ont pas coopéré au diagnostic, 

ni à la prescription. 
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L’équipe des observateurs a effectué une révision des médicaments déclarés dans les 

procès-verbaux et a constaté que dans 71,8% des échantillons prélevés les coureurs 

avaient déclaré un médicament. Dans 60,6% des prélèvements, il s’agissait de 

l’administration de glucocorticostéroides et dans 27,5% de l’utilisation des beta-2 

agonistes.   

 

Ces chiffres s’expliquent par le fait que dans le système de l’UCI, il n’y a pas 

de limite du délai pour lequel la prise de médicaments doit être déclaré.  Les 

médications en question peuvent remonter dans le temps, avoir été 

ponctuelles et n’avoir laissé aucune trace lors du Tour, ce qui est prouvé par 

le fait que les glucocorticostéroïdes ont été retrouvés chez 27% des coureurs 

contrôlés et les beta 2 agonistes chez 4 %. 

 

L’équipe des observateurs a verifié que, malgré l’information de la Commission 

Antidopage de l’UCI sur l’existence d’une justification médicale dans tous les cas avec 

rapports positifs pour les glucocorticostéroides, les délais entre la date du prélèvement et 

la date de l’administration de la substance enregistrée dans le livret de santé étaient très 

grands. L’équipe des observateurs a calculé ces differences dans vingt des vingt huit cas 

de rapports positifs avec triamcianolone acétonide qui était en moyenne de 37 jours, avec 

une variation entre 8 et 57 jours. Dans cinq cas la difference était superieure a 45 jours 

L’équipe d’observateurs n’a trouvé aucune information scientifique solide qui pourrait 

soutenir un délai d’excrétion urinaire de cette durée. 

 

L’expérience démontre que le délai excrétion peut atteindre trois mois.  Dans 

beaucoup de cas, ce délai sera moindre, mais l’on ne le connaît pas.  Déjà 

pour une application dermique, le délai varie suivant l’endroit de l’application 

(perméabilité de la peau à l’endroit) et,  bien sûr, la dose et la durée de 

l’application.  La question correcte qu’il faut se poser pour déterminer si une 

infraction a été commise est la suivante : est-ce qu’il est exclu que le 

résultat d’analyse que l’on constate aujourd’hui provient d’une application 

justifiée qui s’est faite, p.e. il y a 60 jours.  Si la réponse est négative, il n’y 

pas d’infraction.   
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Par contre les OI présument la culpabilité pour le motif qu’ils n’ont pas 

trouvé de confirmation positive du délai d’excrétion.  C’est inadmissible.  Une 

décision disciplinaire qui serait basée sur un tel raisonnement, serait 

immédiatement annulée par le TAS ou un tribunal.   

 

 

 

A deux reprises l’équipe des observateurs n’a pas trouvé l’existence d’une justification 

médicale concernant les cas avec rapport positifs pour les glucocorticostéroides : 

 

- Un rapport positif avec triamcianolone acétonide avec une declaration médicale de 

Betamethasone par infiltration ; 

 

Après vérification du livret de santé, il s’est avéré que lors du contrôle il y a 

eu une erreur de transcription.  Le livret de santé mentionnait bien 

l’administration de triamcinolone.   

 

- Un rapport positif avec Betamethasone(30 ng/ml) avec une declaration médicale de 

Betamethasone par voie dermique la dernière fois 39 jours avant le contrôle . 

 

Si un athlète reçoit une prescription pour une pommade, il est en droit 

d’utiliser cette pommade aussi longtemps qu’il en a besoin pour se soigner.  

Le délai d’excrétion est à calculer dès la dernière application et non pas dès 

la prescription.  En plus, l’application dermique n’est pas interdite. 

 

Le 18 août le Président de l’équipe des observateurs a sollicité de la part du Secrétaire 

Général du CPLD des informations supplémentaires sur les procédures disciplinaires mises 

en œuvre concernant les rapports positifs reçus du LNDD, relatives aux prélèvements 

réalisés pendant le Tour de France (copie de la télécopie en annexe VII). 

 

Le même jour le Président de l’équipe des observateurs a reçu une communication du 

Secrétaire Général du CPLD (en annexe VIII) l’informant que, outre le cas portant sur 

l’EPO dont la procédure est en cours, le Président du CPLD a transmis un premier courrier 
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à plusieurs coureurs afin de s’assurer que ceux-ci transmettent au Conseil «la preuve 

d’une prescription médicale à des fins thérapeutiques justifiées». 

 

RECOMMANDATIONS 

 

Pour optimaliser le système de gestion des résultats dans le Tour de France et dans les 

compétitions de cyclisme l’équipe des observateurs recommande : 

 

- La gestion des résultats devrait être réalisée par une Commission Antidopage avec les 

représentants de la Commission Antidopage de l’UCI et du CPLD pour éviter des 

conflits. Un seul règlement est à adopter, conforme avec le Code Mondial Antidopage 

de l’AMA. 

-  

- Cette recommandation est irréaliste au vu de l’application du règlement de l’UCI 

d’une part et de la loi française d’autre part.  La recommandation d’un seul 

règlement « conforme avec le Code » est contraire au Code, qui prévoit la 

séparation des compétences,  de sorte qu’une manifestation sportive est 

contrôlée par une seule instance.  De plus, le Code, très naturellement, ne 

prévoit pas des règles pour l’appréciation des résultats lors de la gestion des 

résultats. 

-  

-  

- L’UCI devra adapter son règlement antidopage pour permettre une suspension à titre 

provisoire après la notification du résultat de la contre-analyse et conformément aux 

principes applicables aux suspensions provisoires du Code Mondiale Antidopage 

(Article 7.5).  

Le coureur qui a eu un résultat positif au contrôle pendant le Tour de France peut 

continuer à participer à des compétitions jusqu’ à la décision finale de sa Fédération 

Nationale qui a un ou deux mois (si la Fédération Nationale a un organisme disciplinaire 

de deuxième instance) pour conclure la procédure disciplinaire. Jusqu’à la décision finale, 

le coureur peut aider d’autres coureurs dans des compétitions par étapes à obtenir des 

victoires ou une bonne position dans la classification. L’article 184 bis du Règlement 
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Antidopage de l’UCI ne couvre pas la totalité des cas où la suspension à titre provisoire 

s’avère nécessaire pour assurer l’égalité sportive. 

 

Cette recommandation est tout à fait déplacée et, en plus, basée sur une 

lecture erronée de l’article 7.5 du Code.  Cet article laisse à l’appréciation de 

la FI si elle introduit le système de la suspension provisoire : « un signataire 

PEUT adopter des règles… afin de pouvoir imposer des suspensions 

provisoires ». 

 

Il n’appartient pas à des OI d’imposer leur point de vue personnel et dicter 

(l’UCI devra !) à une FI comment elle doit exercer son pouvoir 

discrétionnaire à ce sujet.  Les OI font abstraction de tous les problèmes 

juridiques liés à la suspension provisoire.  Ils présument aussi que l’athlète 

continuera à se doper ou restera dopé  jusqu’à ce qu’intervienne la décision 

de la fédération nationale, en oubliant entre temps que l’athlète qui est 

trouvé positif sera visé pour d’autres contrôles.    

 

Les OI oublient également que la loi française, en respectant tout 

naturellement le principe de la présomption d’innocence,  exclut la 

suspension provisoire.  Pourquoi alors leur recommandation se limite-t-elle à 

l’UCI ? 

 

- La réalisation d’études d’excrétion urinaire de glucocorticostéroides après 

l’administration de ces produits par inhalation, injection locale, injection intra-

articulaire ou autre forme d’ application locale pour verifier le délai de détection de ces 

substances dans les urines s’avère nécessaire . Nous recommandons aussi la 

réalisation d’études du métabolisme du cortisol des coureurs pour detecter une 

inibition transitoire ou permanente de sa production 

  

Nous souscrivons cette recommandation, qui est d’ailleurs facile à faire.  

Seules questions : qui doit faire ces études et qui les financera ? 
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En même temps, les IO confirment leur incertitude quant au délai 

d’excrétion, ce qui souligne l’inadmissibilité de leur mise en doute de la 

gestion des résultats par l’UCI. 

 

- La commission antidopage de l’UCI devra être plus soigneuse dans l’analyse des 

substances et dates inscrites dans le livret de santé pour vérifier l’existence d’une 

justification médicale, si le Laboratoire a detecté, par exemple, un 

glucocorticostéroide, en conformité avec le point 3 de l’article 64 de le Règlement 

Antidopage de l’UCI. 

 

Comme démontré ci-dessus cette recommandation est non fondée : la 

gestion des résultats a été faite si soigneusement qu’elle a permis de 

détecter une erreur de transcription dans le formulaire du contrôle 

antidopage. 

 

Nous soulignons le fait que les observations faites par les OI se limitent à la 

gestion des résultats faite par l’UCI, et ne portent pas sur celle du CPLD. 

Leurs critiques non fondées, formulées à un moment où le CPLD doit encore 

apprécier les résultats du laboratoire, portent atteinte au droit des coureurs 

à un examen objectif et équitable de leur cas. 

 

 

 

 

9. INFORMATION ET ÉDUCATION DES ATHLÈTES 

 

A la veille du départ du Tour de France, l’ASO a organisé une session de sensibilisation 

des coureurs dans une salle de fête de la Mairie de Paris avec la présence de Patrice Clerc 

(Président de l’ASO), Jean–Marie Leblanc (Directeur Général du Tour), Daniel Baal 

(Directeur Adjoint du Tour), Jean-François Pescheux (Directeur de la Compétition), toutes 

les équipes avec leurs accompagnateurs et les membres de l’équipe des observateurs de 

l’AMA. Les organisateurs du Tour et surtout Jean-Marie Leblanc et Daniel Baal ont tenu 
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des discours très clairs et fermes en matière de respect du Code d’Éthique du Tour de 

France et ont rappelé que dans cette compétition, la tolérance zéro régnait. 

Daniel Baal a donné quelques explications sur les contrôles antidopage qui seront réalisés 

lors du Tour et a rappelé que pour la première fois, l’UCI introduirait pendant le Tour 

l’évaluation de l’hémoglobine plasmatique libre, pour détecter une éventuelle utilisation 

d’hémoglobine synthétique. Il a annoncé que tous les coureurs allaient recevoir le même 

dépliant qu’en 2002 ,“Dopage et Cyclisme - ce que vous devez savoir”,  avec des 

renseignements très importants et utiles pour les coureurs (en annexe IX). 

 

Daniel Baal a souligné l’importance du Code Éthique du Tour de France (en annexe X), 

qui apparaît dans le règlement et dans le livre de route du Tour et qui était signé par 

toutes les équipes.  

Cet engagement était inclus aussi bien dans la Convention entre l’ASO et l’Association 

Internationale des Groupes Cyclistes Professionnelles (AIGCP), que dans la Convention 

signée avant le départ du Tour avec chaque équipe. 

 

10. COMMISSION MÉDICALE DE L’UCI 

 

Pour la premiére fois l’UCI a designé une Commission Médicale pour le Tour, composée 

de neuf médecins. Parmi eux, deux ont été présents par roulement sur le Tour. Cette 

Commission avait pour mission d’observer, de conseiller et d’autoriser l’administration de 

médicaments, notamment ceux soumis à restriction. 

 

Ceci est faux : l’autorisation porte uniquement sur l’administration de 

glucocorticostéroïdes par voie systémique. Il n’y a pas eu de demande, ni 

d’autorisation. 

 

Les observateurs ont demandé à l’UCI d’être informé sur les activités de la Commission 

Médicale pendant leur présence au Tour. Cependant, les observateurs n’ont jamais reçu 

d’informations sur une éventuelle demande effectuée par un médecin d’équipe ou un 

coureur à la Commission Médicale.  

 

Il n’y a pas eu de telles demandes. 
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Les observateurs tiennent à féliciter l’UCI pour la création de la Commission Médicale. 

 
 

11. DIVERS 

 

Le Gouvernement Français a mis en place un dispositif d’importation de médicaments 

semblable au dispositif instauré lors du Tour 2002. 

 

Il s’agit surtout de recommandations quant à l’importation de médicaments, insistant sur 

l’importance pour les médecins d’équipes professionnelles de posséder deux trousses de 

médicaments (une trousse d’urgence contenant éventuellement des produits dopants et 

une trousse de réserve ne contenant pas de produits dopants). Il y est également 

recommandé de tenir à jour une liste des entrées et des sorties des médicaments 

contenus dans ces deux trousses et de pouvoir fournir ces documents, notamment à 

l’occasion des contrôles douaniers. Le CPLD a transmis à l’ASO un document récapitulant 

ces procédures avec le rappel que les médecins des équipes étrangères devront déclarer 

leur activité sur le territoire Français à l’occasion du Tour de France.  

Les observateurs félicitent le Gouvernement Français pour cette initiative.  

 

Les observateurs tiennent également à féliciter l’ASO d’avoir réagi suite aux problèmes de 

dopage et d’avoir mis en place pendant les dernières années des mesures qui peuvent 

contribuer significativement à la lutte contre le dopage lors du Tour de France :  

- Changements du parcours pour permettre de faire moins de kilomètres au total et 

dans les étapes contre la montre et des étapes plus faciles avec moins de montées. 

- Toujours deux jours de repos pendant le Tour avec des transferts plus faciles.  

- La création d’un livre pour les hôteliers avec des conseils sur l’alimentation des 

cyclistes et des mesures pour garantir le repos des coureurs. 

 
 

12. CONCLUSIONS 

 

Le Tour de France est une des manifestations sportives les plus importantes dans le 

Monde, très médiatisé et avec une répercussion économique considérable. Pour cela tous 
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les aspects positifs et négatifs de cette compétition seront très médiatisés et de cette 

façon pourront avoir des répercussions importantes d’un point de vue éducatif. 

Le scandale pendant le Tour de France de 1998 a fait changer beaucoup de choses dans 

la lutte contre le dopage dans presque tous les sports et surtout dans le monde du 

cyclisme. 

Les choses ont changé dans le bon sens avec une collaboration plus étroite entre les 

autorités responsables (Ministère des Sports français, CPLD, UCI et Organisation du Tour) 

pour la stratégie de lutte contre le dopage pendant le Tour de France. La réunion réalisée 

avant le départ du Tour entre les autorités responsables et l’AMA est un bon exemple qui 

reflète la démonstration de notre affirmation. L’acceptation d’une mission d’observateurs 

indépendants de l’AMA est un autre exemple de cette évolution positive. 

Le système de lutte contre le dopage développé pendant l’édition 2003 du Tour a engagé 

des sommes importantes et parfois même a été excessivement exigeant (par exemple, le 

transport par avion de la valise avec les échantillons),  

 

Les OI estiment les efforts pour le transport des échantillons excessivement 

exigeants, mais d’autre part ils se plaignent du fait que pour trois 

échantillons sur 142 cela n’allait pas assez vite.  Aussi ils estiment qu’il faut 

payer plus (et combien !) pour faire travailler le laboratoire jour et nuit….    

 

 

mais a eu des faiblesses qui peuvent être très importantes dans la poursuite de l’objectif 

principal – la préservation de la santé des coureurs et la préservation de la vérité 

sportive, surtout des coureurs qui n’utilisent pas de substances ou méthodes prohibées. 

 

Les observateurs n’ont pas de doute sur la bonne intention de toutes les personnes 

engagées dans la planification et l’exécution du système, mais ces petites faiblesses 

peuvent aider les éventuels fraudeurs à contourner le système ou à trouver des solutions 

pour leur défense. 

 

Nous n’apprécions pas l’utilisation du terme « aider ».  Il est, par contre, 

évident que toute faiblesse doit être évitée dans la mesure du possible.  
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Toutefois, les faiblesses sont inévitables, même en mettant en œuvre des 

moyens « excessivement exigeants ». 

 

Les procédures de prélèvement pourraient être effectuées en conditions optimales, mais 

s’il y a des coureurs qui ont la certitude de ne pas être contrôlés vingt minutes avant 

l’arrivée ou même avant le départ (étapes contre la montre) et ont la possibilité de faire 

des manipulations physiques avant leur arrivée au lieu de contrôle, le système ne peut 

pas garantir l’égalité sportive. 

 

Comme indiqué ci-dessus, la certitude n’existe pas. Mais la recommandation 

est notée et sera examinée. 

 

Les observateurs soulignent que malgré l’existence de certaines faiblesses le système de 

lutte contre le dopage lors du Tour de France 2003 a des points forts et positifs : 

- La fermeté du discours des responsables de l’organisation du Tour de France en 

matière de respect de l’éthique et de la lutte contre le dopage. 

- La solidité du système de contrôlé de santé de l’UCI et l’importance de ce système 

dans la lutte contre le dopage dans le cyclisme. 

- La stratégie développée par la France dans la lutte contre le dopage, surtout en 

matière législative, de création du CPLD, d’assurance d’un laboratoire antidopage de 

haute qualité et de mesures pour interdire le trafic des substances dopantes. 

 

Une coopération plus forte entre les autorités responsables de la lutte contre le dopage 

pendant le Tour de France et l’implémentation du Code Mondial Antidopage et des 

Normes Internationales de l’AMA sera suffisante pour garantir un système idéal. 

Cependant toutes les mesures ne peuvent suffire si tous les partenaires n’assument pas 

leurs responsabilités surtout en terme de préservation des limites physiologiques des 

coureurs. 

 

Nous n’avons lu dans le rapport des observations ni sur les limites 

physiologiques, ni sur le fait que des coureurs les auraient dépassé. 

 

* * * 
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La conclusion de l’UCI est que, sur quelques éléments importants, ce rapport 

ne répond pas aux critères d’objectivité que l’on peut attendre.   
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15. ANNEXES 

 

Annexe 1: Détermination des paramètres sanguins (UCI) 
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Annexe 2: Protocole de mesure (UCI) 
 

 



 
Annexe 3: Informations pour les coureurs (UCI) 
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Annexe 4: Demande d’information 04/08/03 
 

 
 



Annexe 5: Réponse de l’UCI (07/08/03) 
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Annexe 6: Réponse de l’UCI (06/08/03) 
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Annexe 7: Fax au CPLD (18/08/03) 
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Annexe 8: Réponse du CPLD (18/08/03) 
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Annexe 9: Brochure d’information de l’UCI pour les coureurs 
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Annexe 10: Code Éthique du Tour de France 
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